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(54) Appareil de protection électrique différentiel, notamment un interrupteur différentiel

(57) La présente invention concerne un appareil
électrique différentiel comprenant un mécanisme (4)
d'ouverture et de fermeture des contacts (5,6) actionné
par une manette, un dispositif de déclenchement diffé-
rentiel (2), le dispositif de déclenchement (2) étant mon-
té sur une carte électronique (3) de traitement d'infor-
mations, le(s)dit(s) contact(s) mobile(s) (5,6) étant rete-
nu(s) dans une position fermée par un système d'accro-
chage (25,27) déverrouillable par l'actionnement d'un
organe de déclenchement, et étant rappelé(s) dans une
position d'ouverture après déclenchement par un res-
sort (19) logé dans un logement (18) appartenant au so-
cle (1), ledit ressort (19) étant en appui par ses deux
extrémités opposées respectivement sur une paroi du
socle et sur l'arbre portant le(les) contact(s) mobile(s)
(5,6). Selon l'invention, le socle précité (1) comporte une
ouverture (21) permettant l'introduction du ressort pré-
cité (19) dans le logement précité (18) après le montage
à l'intérieur du socle (1), de la carte (3) équipée du dis-
positif de déclenchement différentiel (2) sur laquelle a
été préalablement fixé le mécanisme précité (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
protection électrique différentiel notamment un interrup-
teur comprenant, logé dans un boîtier isolant compre-
nant un socle et un couvercle, un mécanisme d'ouver-
ture et de fermeture des contacts actionné par une ma-
nette, un dispositif de déclenchement différentiel apte à
être actionné par un organe de déclenchement et relié
mécaniquement audit mécanisme de manière à provo-
quer l'ouverture des contacts de l'appareil lors de l'ap-
parition d'un défaut d'isolement dans le circuit à proté-
ger, le dispositif de déclenchement précité étant monté
sur une carte électronique de traitement d'informations,
le(s) contact(s) mobile(s) de l'appareil étant retenu(s)
dans une position fermée par un système d'accrochage
déverrouillable par l'actionnement de l'organe de dé-
clenchement précité, et étant rappelé(s) dans une posi-
tion d'ouverture après déclenchement par un ressort lo-
gé dans un logement appartenant au socle, ledit ressort
étant en appui par ses deux extrémités opposées res-
pectivement sur une paroi du socle et sur l'arbre portant
le(les) contact(s) mobile(s),
[0002] On connaît des interrupteurs différentiels du
genre précédemment mentionné dans lesquels la struc-
ture de base de l'appareil ne permet pas de recevoir une
carte comportant le circuit électronique à source auxi-
liaire d'alimentation, qui soit équipée à la fois du dispo-
sitif de déclenchement différentiel et du mécanisme
d'ouverture des contacts de l'appareil. Dans ces appa-
reils en effet, il est nécessaire de monter le ressort d'ar-
rachement des contacts à l'intérieur du socle avant le
mécanisme, ce qui rend complexe l'assemblage car il
est nécessaire d'amener l'arbre porte-contact en appui
contre le ressort. Il en résulte qu'il n'est pas possible de
recevoir dans le socle de l'appareil, une carte électroni-
que connectée à l'avance sur le mécanisme.
[0003] La présente invention résout ce problème et
propose un interrupteur différentiel dont l'assemblage
est considérablement simplifié.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un appareil de protection électrique différentiel tel un in-
terrupteur, cet appareil étant caractérisé en ce que le
socle de l'appareil comporte une ouverture permettant
l'introduction du ressort dans le logement précité après
le montage, à l'intérieur du socle du boîtier de l'appareil,
de la carte équipée du dispositif de déclenchement dif-
férentiel et sur laquelle carte a été préalablement fixé le
mécanisme.
[0005] Selon une réalisation particulière, le boîtier de
l'appareil comprenant une face avant présentant, de
part et d'autre d'une partie en saillie logeant le mécanis-
me précité, deux faces de raccordement logeant les bor-
nes de raccordement de l'appareil, le dispositif est ca-
ractérisé en ce que l'ouverture précitée d'introduction du
ressort est située sensiblement à l'intersection entre
l'une des faces de raccordement et la partie en saillie
précitée.

[0006] Selon une caractéristique particulière, le mé-
canisme précité est supporté par un flasque comportant
des moyens d'encliquetage coopérant avec des
moyens d'encliquetage complémentaires prévus sur le
socle pour assurer au moins en partie la fixation du mé-
canisme sur le socle après montage dudit mécanisme
sur la carte.
[0007] Selon une autre caractéristique particulière, le
boîtier du tore est agencé par rapport à la carte, de telle
manière que ce boîtier coopère avec les parois du socle
de manière à assurer une isolation les unes par rapport
aux autres, des tresses primaires reliant directement les
contacts mobiles aux bornes de sortie de l'appareil.
[0008] Selon une caractéristique particulière, le mé-
canisme précité est fixé par enfichage sur la carte.
[0009] Mais d'autres avantages et caractéristiques de
l'invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d'exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective, illustrant
d'une part, une carte électronique équipée d'un dis-
positif de déclenchement différentiel, et d'autre part,
un mécanisme d'ouverture des contacts, préalable-
ment au montage dudit mécanisme sur ladite carte,

- La figure 2 est une vue en perspective, illustrant le
montage dans le socle de 1 'appareil, d'une carte
électronique équipée à la fois d'un mécanisme
d'ouverture et de fermeture des contacts et d'un dis-
positif de déclenchement,

- La figure 3 est une vue en perspective du même
appareil en position montée, préalablement au
montage du ressort d'arrachement dans le socle,

- La figure 4 est une vue en coupe longitudinale pa-
rallèle au plan principal dudit appareil, et illustrant
les composants internes dudit appareil, et

- La figure 5 est également une vue en coupe longi-
tudinale, mais suivant un plan perpendiculaire au
plan principal de l'appareil.

[0010] Sur les figures 2 à 5, on voit un interrupteur
différentiel électronique D destiné à être placé sur un
réseau électrique de manière à le protéger contre les
défauts d'isolement à la terre.
De manière connue en soi, cet appareil est logé dans
un boîtier de forme sensiblement parallélépipédique
comportant un socle 1 et un couvercle (non visible sur
les dessins).
Cet interrupteur comporte, comme plus particulière-
ment illustré sur la figure 1, un dispositif de déclenche-
ment différentiel 2 monté sur une carte électronique 3,
ladite carte 3 comportant un circuit électronique de trai-
tement à source d'alimentation auxiliaire et un mécanis-
me 4 d'ouverture et de fermeture des contacts 5,6. Cet
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ensemble est monté (fig.2) dans un compartiment 7 du
socle 1 du boîtier isolant de l'interrupteur destiné à loger
des bornes de raccordement d'entrée 8 et de sortie 9
pour constituer un interrupteur différentiel D.
[0011] Le dispositif de déclenchement différentiel 2
comporte de manière connue en soi, un transformateur
totalisateur 10 et un relais électromagnétique de déclen-
chement 11. Le transformateur totalisateur 10 constitue
un détecteur de courant différentiel et est pourvu d'un
circuit magnétique en forme de tore 12, ayant un orifice
central 13 susceptible d'être traversé par les enroule-
ments primaires 14,15 constitués par les conducteurs
de puissance du réseau basse tension à protéger. Un
enroulement secondaire 16 est bobiné sur le tore 12, et
est connecté électriquement à une résistance de mesu-
re du circuit électronique.
[0012] Le relais électromagnétique de déclenche-
ment 11 est formé par un actionneur à bobine d'émission
de courant 17. La bobine tubulaire 17 est portée par un
support, et comporte de manière connue à l'intérieur
d'un alésage, un noyau magnétique mobile (non visible
sur les figures) accouplé à un organe d'actionnement.
La bobine du relais est connectée à deux bornes du cir-
cuit électronique.
En se référant aux figures 2 à 4, on voit que le socle 1
du boîtier comporte un logement 18 destiné à recevoir
un ressort 19 dit ressort d'arrachement apte à rappeler
les contacts mobiles 5,6 en position d'ouverture après
le déclenchement de l'appareil. En fonctionnement, et
comme visible sur la figure 4, ce ressort 19 est en appui
par ses deux extrémités opposées 19a,19b respective-
ment sur une paroi la du socle 1 du boîtier, et sur un
arbre 20 dit porte-contact supportant les contacts mobi-
les 5,6. Conformément à l'invention, ce logement 18
présente un orifice d'accès 21 situé de manière à per-
mettre le montage du ressort 19 après le montage de l'
ensemble constitué de la carte 3 équipé du mécanisme
4 et du dispositif de déclenchement 2 à l'intérieur du so-
cle 1. Selon une réalisation particulière de l'invention,
cet orifice 21 est situé à l'intersection entre d'une part,
la partie en saillie s (fig.4) logeant le mécanisme
d'ouverture et de fermeture 4 et d'autre part, l'une 22
des faces de raccordement 22,23 de l'appareil.
Le montage de l'appareil s'effectue de la manière sui-
vante. Tout d'abord, les conducteurs primaires 14,15
sont introduits à travers le tore 12 (fig.5). Ces primaires
14,15 sont raccordés, par l'une de leur extrémités 14a,
15a, respectivement aux bornes de raccordement de
sortie 9 de l'appareil, et par leur extrémité opposée 14b,
15b, respectivement aux deux contacts mobiles 5,6. Le
mécanisme 4 d'ouverture et de fermeture des contacts
est ensuite pluggé ou enfiché sur la carte 3 (fig.1), puis
l'ensemble est introduit dans l'ouverture du socle 1. La
fixation de cet ensemble sur le socle 1 est réalisée d'une
part, par encliquetage du mécanisme 4 sur le socle 1
grâce à la présence d'un crochet 25 prévu sur le flasque
26 supportant le mécanisme 4, ledit crochet 25 étant ap-
te à coopérer avec un élément d'encliquetage complé-

mentaire 27 prévu sur le socle 1 et d'autre part, au
moyen d'une vis (non représentée) traversant deux ori-
fices 30,31 prévus respectivement dans le flasque 26 et
dans le socle 1. Le ressort d'arrachement 19 peut alors
être introduit (position b) dans le logement 18 du socle
1 par l'ouverture 21 prévue à cet effet dans le socle 1,
comme illustré plus particulièrement sur la figure 4, jus-
qu'à la position représentée en (a). Dans cette dernière
position (a), le ressort 19 est en appui d'une part, sur
une paroi la appartenant au socle 1 et d'autre part, sur
l'arbre porte-contact 20.
Dans cette position, comme on le voit en particulier en
se reportant à la figure 5, le boîtier 29 du tore 12 est
agencé par rapport à la carte 3 de telle manière que ce
boîtier 29 coopère avec les parois 28 du socle 1 de ma-
nière à assurer une isolation, les unes par rapport aux
autres, des tresses primaires 14,15 reliant directement
les contacts mobiles 5,6 aux plages de sortie 9 de l'ap-
pareil. On assure ainsi une isolation des conducteurs
actifs 14,15 entre eux à moindre coût.
Ainsi, grâce à l'invention, il n'est pas nécessaire de mon-
ter le ressort d'arrachement des contacts avant le mé-
canisme d'où il résulte un assemblage plus aisé de l'in-
terrupteur car le socle peut recevoir une carte électro-
nique connectée à l'avance sur le mécanisme et qui con-
tienne donc l'ensemble de la fonction différentielle.
Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux modes
de réalisations décrits et illustrés qui n'ont été donnés
qu'à titre d'exemple. L'invention s'applique aussi bien
aux interrupteurs qu'aux disjoncteurs.
L'invention comprend tous les équivalents techniques
des moyens décrits ainsi que leurs combinaisons si cel-
les-ci sont effectuées suivant son esprit.

Revendications

1. Appareil de protection électrique différentiel notam-
ment un interrupteur, comprenant, logé dans un
boîtier isolant comprenant un socle et un couvercle,
un mécanisme d'ouverture et de fermeture des con-
tacts actionné par une manette, un dispositif de dé-
clenchement différentiel apte à être actionné par un
organe de déclenchement et relié mécaniquement
audit mécanisme de manière à provoquer l'ouver-
ture des contacts de l'appareil lors de l'apparition
d'un défaut d'isolement dans le circuit à protéger, le
dispositif de déclenchement précité étant monté sur
une carte électronique de traitement d'informations,
le(s) contact(s) mobile(s) de l'appareil étant retenu
(s) dans une position fermée par un système d'ac-
crochage déverrouillable par l'actionnement de l'or-
gane de déclenchement précité, et étant rappelé(s)
dans une position d'ouverture après déclenche-
ment par un ressort logé dans un logement appar-
tenant au socle, ledit ressort étant en appui par ses
deux extrémités opposées respectivement sur une
paroi du socle et sur l'arbre portant le(les) contact
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(s) mobile(s),
caractérisé en ce que le socle précité (1) comporte
une ouverture (21) permettant l'introduction du res-
sort précité (19) dans le logement précité (18) après
le montage à l'intérieur du socle (1) du boîtier de
l'appareil, de la carte (3) équipée du dispositif de
déclenchement différentiel (2) sur laquelle carte (3)
a été préalablement fixé le mécanisme précité (4).

2. Appareil selon la revendication 1, le boîtier de l'ap-
pareil comprenant une face avant présentant, de
part et d'autre d'une partie en saillie (s) logeant le
mécanisme précité (4), deux faces de raccorde-
ment (22,23) logeant les bornes de raccordement
(8,9) de l'appareil, caractérisé en ce que l'ouverture
précitée (21) d'introduction du ressort (19) est si-
tuée sensiblement à l'intersection entre l'une (22)
des faces de raccordement (22,23) et la partie en
saillie (s) précitée.

3. Appareil selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le mécanisme précité (4) est supporté par
un flasque (26) comportant des moyens d'enclique-
tage (25) coopérant avec des moyens d'enclique-
tage complémentaires (27) prévus sur le socle (1)
pour assurer au moins en partie la fixation du mé-
canisme (4) sur le socle (1) après montage dudit
mécanisme (4) sur la carte (3).

4. Appareil selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mécanisme
précité (4) est fixé par enfichage sur la carte (3).

5. Appareil selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le boîtier (29) du tore
(12) est agencé par rapport à la carte (3), de telle
manière que ce boîtier (29) coopère avec les parois
(28) du socle (1) de manière à assurer une isolation
les unes par rapport aux autres des tresses primai-
res (14,15) reliant directement les contacts mobiles
(5,6) aux bornes de sortie (9) de l'appareil.
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